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Cap-Corse : ouverture d'enquête publique pour la création du parc 

Il serait le 8ème parc marin français

des consultations publiques. Les habitants des 27 communes concerné

avis. 
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8ème parc marin français et le premier en Corse. Après les concertations, vient le temps 

des consultations publiques. Les habitants des 27 communes concernées vont pouvoir donner leur 
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Il s'étendrait sur 7.000 km². Le parc naturel marin de Cap-Corse est toujours à l'étude, mais le projet 

avance. 

 

La préfecture de Haute-Corse annonce l'ouverture d'une enquête publique avant la création du parc 

naturel marin, du 18 février au 12 avril. 

Une enquête publique pour recueillir les avis des habitants 

Son but : évaluer le projet et surtout, recueillir les avis des habitants des 27 communes concernées. 

Ils pourront faire part de leurs observations en mairie dans des registres.  

 

Le commissaire-enquêteur Philippe Peronne tiendra aussi des réunions et permanences :  

 

 

A l'issue de cette période, il rédigera un rapport, utile dans la prise de décision de la création ou non 

du parc, par un décret.  

Soutien de la ministre de l'Environnement 

Le projet bénéficie du soutien de Ségolène Royal, ministre de l'Ecologie et du développement 

durable, qui s'était rendue sur place en juillet 2014 pour lancer l'étude du projet. La France s'est 

engagée, suite au Grenelle de la mer, de classer 20 % des eaux en aires marines protégées avant 

2020. 

 


